
PRIX
Option 1 : 4 900 €
Option 2 : 6 160 €

DURÉE
 2 semaines

LIEU
Paris

DATES

du 10/06/2024
au 21/06/2024

POUR QUI ?

Parlementaires, magistrats financiers, Cadres des ministères des 
finances et du budget, DAF et responsables administratifs des 
ministères sectoriels et des établissements publics, contrôleurs 
financiers et contrôleurs budgétaires, comptables publics du trésor 
et agents comptables des établissements publics, conseillers en 
finances publiques.

OBJECTIFS
•   Renforcer ses connaissances sur les concepts et les principes de la gestion 

budgétaire en mode programme.
•  Consolider ses connaissances et ses compétences en matière d’exécution 

du budget de programme.
•  Maîtriser les concepts et les principes du nouveau cadre comptable basé 

sur les droits constatés et les obligations.
•  Consolider ses compétences en matière d’élaboration du projet de loi 

de règlement.

THÈMES ET MODULES PÉDAGOGIQUES

1er MODULE
BUDGET DE PROGRAMME : 
ORGANISATION DE LA 
GESTION BUDGETAIRE ET 
PILOTAGE DE LA 
PERFORMANCE

2e MODULE
GESTION BUDGETAIRE EN 
AE ET CP ET OUTILS DE 
PILOTAGE DE L’EXECUTION 
BUDGETAIRE

3e MODULE
PLANIFICATION BUDGETAIRE 
INFRA-ANNUELLE (PLANS DE 
PASSATION DES MARCHES 
PUBLICS, PLANS 
D’ENGAGEMENT ET PLAN DE 
TRESORERIE) : PROCESSUS, 
ACTEURS ET OUTILS

4e MODULE
EXECUTION DE LA 
DEPENSE : CAS GENERAL 
ET PROCEDURES 
DEROGATOIRES

C I  F O P E - S É M I N A I R E S  I N T E R N A T I O N A U X  2 0 2 4
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Exécution du budget de programme, 
comptabilité de l’Etat 

et loi de règlement

JE M’INSCRIS EN LIGNE À CE SÉMINAIRE

5e MODULE
CONTROLE INTERNE 
BUDGETAIRE ET REFORME 
DU CONTROLE 
FINANCIER / BUDGETAIRE

6e MODULE
ENREGISTREMENTS DES 
OPERATIONS COMPTABLES 
SUR LA BASE DES DROITS ET 
CONSTATATIONS, CONTROLE 
INTERNE COMPTABLE ET 
REFORME DU CONTROLE 
COMPTABLE

7e MODULE
LOI DE REGLEMENT : 
FONCTION ET CONTENU

8e MODULE
LOI DE REGLEMENT : 
PROCESSUS 
D’ELABORATION DES 
DOCUMENTS ANNEXES 
ET CERTIFICATION DES 
COMPTES PAR LA COUR 
DES COMPTES




